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Assemblée Générale 
du 27 février 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept février, à dix heures, à l’hôtel d’entreprises de l’Avallonnais à 
Avallon, la Chambre de Commerce et d'Industrie de l’Yonne a tenu une assemblée générale en 
présentiel/visio-conférence, sous la présidence de Thierry CADEVILLE.  

Membres titulaires ayant participé au vote  
Antoine BALOUZET ; Clément BAILLY ; Didier BARJOT ; Thierry CADEVILLE ; Georges CARLIERE ; Didier 
CHAPUIS ; Laurence DERBECQ ; Emmanuel DUBOIS ; Nicolas GARNERONE ; Karine GAUFFRENET ; Alain 
GENET ; Sophie GRVEVIC ; Alain LAPLAUD ; Elisabeth LEBEAU-COSTA ; Marc MANDRAY ; Ghislaine 
MOREAU ; François-Xavier NAULOT ; Florence PICHOL ; Stéphanie LOUAULT ; Sylvie RAMISSE ; Yann 
PICARD ; Stéphane TURPIN.  
Membres n’ayant pas participé au vote :  
Pierre BELBENOIT ; Xavier CELLARD DU SORDET ; Pierre BELBENOIT ; Pascal CHAROT ; Brigitte DUTOIT-
DESFOSSEZ ; Sylvain DUVAL ; Kouider HAFID ; Frédérique LECOMTE ; Pascal LEROUX ; Nicolas 
PLANTIER ; Frédérique RADE ; Sylvie SIDOU. 

Assistaient également à la réunion 

• Les Membres associés & conseillers techniques de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
l'Yonne.

• Jérôme MAYEL, Directeur Général ;
• Les Directeurs et Chefs de service de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l'Yonne.

Le vote des délibérations a été opéré par voie électronique, du 27 février 2026 en sortie 
d’Assemblée Générale jusqu’au 5 mars, 18 heures. 
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1. Ouverture de séance par le Président de la CCI de l’Yonne

 Thierry CADEVILLE :

Mesdames, messieurs, 

Je vous propose d’ouvrir cette assemblée générale que nous prévoyons de terminer vers 
11h30, après quoi Vincent Picq nous présentera le groupe Shiever, accompagné de Yann 
Picard. Ensuite, nous procéderons à l’inauguration officielle de notre nouvelle agence et 
accueillerons nos invités locaux : la maire d’Avallon, Monsieur le sous-préfet d’Avallon, 
Monsieur Hénon, les présidents du tribunal de commerce de Sens et du tribunal des 
affaires économiques d’Auxerre, le directeur de France Travail, le président de la CPME, 
les présidentes et vice-présidentes du Conseil des prud’hommes, dont Élisabeth que 
nous félicitons, la représentante du Conseil de l’Ordre des experts-comptables, et la 
présidente de la Trinquelinette, qui exporte désormais 38 % de sa production, 
notamment en Corée. Merci à tous pour votre présence, et j’espère n’avoir oublié 
personne. Je suis ravi d’accueillir nos élus, membres associés, conseillers techniques, 
collaborateurs de la CCI, et tous nos participants à distance. 

--- 

Lors de notre dernière assemblée générale, le 21 novembre 2025, nous avions voté une 
résolution anticipant une réduction drastique de notre dotation annuelle — moins 33 %, 
soit 175 millions — dans le cadre du projet de loi de finances. Avec le vote du budget 
2026, cette menace s’est largement atténuée : nous subissons une baisse d’environ 20 
millions d’euros, mais notre réseau peut continuer à fonctionner au service de nos 
entreprises. 

Cette réussite est le fruit de l’engagement du président de CCI France Alain Di Crescenzo, 
de son équipe, de l’implication des élus et salariés du réseau, ainsi que du soutien 
politique, notamment d’une quarantaine de députés et de plusieurs sénateurs. Il a fallu 
batailler jusqu’à la veille de la décision du Premier ministre d’utiliser l’article 49.3 de la 
Constitution. Résultat : la France dispose d’un budget, et les CCI peuvent poursuivre leur 
mission de formation, d’accompagnement des porteurs de projets et de gestion de leurs 
équipements. 

Cependant, les indicateurs économiques européens restent préoccupants. Le taux de 
chômage en France approche les 8 %, contre 5,9 % en moyenne européenne. Le PIB par 
habitant est inférieur de 16 % à celui de l’Allemagne et seulement 19 % supérieur à celui 
de la Pologne, alors qu’en 2004, il était 50 % plus élevé. La Pologne, avec un taux de 
chômage de 3 % et une croissance annuelle de 4 %, pourrait dépasser la France en PIB 
par habitant d’ici 2034. Le coût horaire moyen y est de 17,30 €, contre 33 € en moyenne 
européenne. 

Le mot d’ordre de CCI France pour 2026 est donc : « Pensons positivement ». Malgré des 
difficultés structurelles et conjoncturelles — crise sanitaire, énergétique, inflation, 
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conflits européens — nous devons transformer les optimismes individuels en optimisme 
collectif, dans l’entreprise, l’éducation, la vie publique et associative. 

La dette sociale de près de 3 500 milliards d’euros implique un financement continu : 
environ 150 milliards supplémentaires seront empruntés en 2026, soit 400 millions par 
jour. Cela souligne l’importance de prioriser nos actions et de résoudre les 
contradictions, comme indemniser 2 millions de chômeurs alors que 400 à 500 000 
postes restent vacants. La durée du travail doit aussi être adaptée à l’augmentation de 
l’espérance de vie. 

Le réseau CCI, avec 9 000 élus et 14 000 salariés, sera sollicité pour proposer des 
solutions, notamment sur l’emploi des travailleurs expérimentés. En France, 40 % des 
55-64 ans ne travaillent plus dès 55 ans, contre 61 % en Allemagne. Le rôle du réseau 
sera d’être force de proposition et de soutenir l’emploi, la formation et la compétitivité. 

Nos priorités pour 2026 : 

• Croissance à l’international : 1 500 entreprises accompagnées (130 dans l’Yonne en 
2025), avec une ouverture de marché pour 25 % d’entre elles dans l’année suivant 
l’accompagnement.  

• Accompagnement des micro-entreprises : plus de 4 millions en France, dont 500 000 
proches du plafond de chiffre d’affaires, pour les aider à évoluer.  

• Compétitivité : adoption de nouvelles technologies et sensibilisation à l’IA pour  
30 000 entreprises en 2026 (séminaire Yonne avec Christophe Yenzer).  

• Résilience : soutenir la transmission et la reprise des PME, soit 1 500 entreprises en 
Bourgogne–Franche-Comté, 200 dans l’Yonne chaque année. La formation « École des 
Managers » accompagne ces managers.  

• Cybersécurité : 3 000 entreprises accompagnées en 2026, face aux 1 000 
cyberattaques quotidiennes en France.  

• Compétences : attirer les talents, promouvoir les métiers et former toujours plus de 
jeunes et d’adultes via nos 270 organismes de formation.  

Un point positif : 60 % des Français considèrent qu’un entrepreneur ferait un bon 
président de la République. En 2025, 1 200 000 entreprises ont été créées, un record : 
environ 3 000 par jour. L’image du chef d’entreprise reste positive, tout comme celle de 
nos médaillés olympiques : la France se classe 6ᵉ en 2025, derrière seulement les États-
Unis aux deux dernières olympiades. 

Pour conclure, il nous faut agir collectivement pour avancer.  

--- 

Avant de vous proposer d’adopter le procès-verbal de la précédente assemblée générale 
qui s’est tenue en novembre dernier, je souhaiterais vous proposer de modifier notre 
ordre du jour en apportant deux nouvelles délibérations relatives à la demande de 
subventions pour nos pépinières labellisées à haut niveau de service par la Région 
Bourgogne Franche-Comté. 

Les élus présents sur site et en visio valident la modification de l’ordre du jour. 
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2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale  
du 21 novembre 2025  

 
Le Président Thierry CADEVILLE rappelle que le procès-verbal de l’assemblée générale du 21 
novembre 2025 a été transmis par mail avec la convocation et demande à l’assemblée s’il y a 
des remarques au sujet de ce compte-rendu. Aucune remarque n’est formulée par les 
membres élus.  
 

 
 
 
 
 

 
 

3. Rapport d’activité 2025 de la CCI Yonne 
 

 Jérôme MAYEL : 
Le point majeur de l’année 2025 est l’inauguration d’Octopus, un projet lancé en 2021. Après 
une phase expérimentale en janvier 2025, il a été officiellement inauguré le 14 mai avec des 
représentants de la CCI France, de la région et du département. Octopus fonctionne 
désormais comme un site central pour le travail collaboratif, la formation et l’organisation 
de manifestations collectives, notamment sur Auxerre, offrant un cadre de qualité et 
apprécié par tous. 
Tous les utilisateurs d’Octopus — enseignants, locataires ponctuels et annuels, apprenants 
et salariés de la CCI — sont très satisfaits de leurs conditions de travail, et le bâtiment est 
presque entièrement occupé. Cette activité dynamique se ressent également sur l’ensemble 
du site, qui comprend 10 bâtiments et connaît un regain d’activité. 
 
A retenir :  

• 109 entreprises sont hébergées sur les sites de la CCI, représentant plus de 300 
emplois.  

• Le port de Gron voit une augmentation de 50 % des escales « port public », liée à la 
croissance de Prysmian, avec une activité qui devrait encore croître.  

• La CCI a relancé les trophées du commerce et accompagné plus de 150 entreprises 
dans leur développement numérique, dont 24 en accompagnement individuel, 
notamment en cybersécurité avec un conseiller accrédité.  

• Une étude d’impact économique de l’AJA a été réalisée et relayée dans les médias 
spécialisés, valorisant l’expertise de la CCI.  

• La CCI a obtenu la gestion du Fonds mutualisé de revitalisation de l’Yonne, 
permettant dès 2025 d’accompagner 7 entreprises pour un total de 350 000 € de 
subventions, positionnant la Chambre comme un interlocuteur clé pour le territoire 
sur plusieurs années. 

• La CCI a mis en place des animations collectives sur la RSE avec l’AFNOR, 
permettant à six entreprises du territoire de se former et d’obtenir le label AFNOR 
RSE, avec un objectif d’extension en 2026. 

LE PROCES-VERBAL EST ADOPTE COMME SUIT : 

POUR 
21 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
1 
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• La Chambre a choisi de conserver ses compétences en formalités d’entreprise 
malgré le RNE, afin de sécuriser les démarches des chefs d’entreprise et éviter des 
erreurs coûteuses. En 2025, 530 formalités de création d’entreprise ont été traitées 
par les chargés de formalités, et sur l’ensemble du département, environ 1000 
porteurs de projets ont été accompagnés par la CCI et ses partenaires. 

• En 2025, la CCI a accompagné la transmission d’entreprises dans l’Yonne, avec 
environ 200 entreprises à céder par an. Environ la moitié se transmet naturellement 
(famille ou proches), et les autres passent par la CCI, en collaboration avec experts-
comptables, banquiers et notaires. 

• La CCI a également renforcé son rôle d’animateur de réseaux et de filières : 
o Gestion de clubs de chefs d’entreprise (Business Sens, Business Ocer, Club 

Business Auxerre) et organisation de brunchs pour favoriser les échanges.  
o Succès du club Les entreprises s’engagent, passant de 80 à 103 entreprises 

engagées.  
• Sur la formation continue, près de 700 apprenants ont été formés, dont environ 366 

au centre de langues, avec l’appui de 67 formateurs experts et un taux de satisfaction 
de 98 %. 

• Pour l’orientation et l’emploi, la CCI a organisé : 
o La course orientation commerce à Joigny, impliquant 68 commerçants et 300 

collégiens.  
o Le mois de l’orientation via les Nuits de l’Orientation à Auxerre et Sens, avec 

1 400 participants et 116 entreprises, pour présenter directement les métiers 
aux jeunes. 

 
• En 2025, la CCI a reçu environ 500 sollicitations, dont la moitié ont donné lieu à 250 

représentations, avec l’aide active des élus. Deux nouvelles structures ont été 
soutenues et sont désormais domiciliées sur Octopus: 

o Casques Bleus : accompagne les chefs d’entreprise en difficulté grâce à des 
« sentinelles » formées pour écouter et orienter vers des réseaux spécialisés 
comme APESA.  

o 60 000 rebonds : soutient les chefs d’entreprise ayant connu un échec (faillite, 
dépôt de bilan) pour leur offrir écoute et accompagnement, en valorisant 
l’expérience acquise plutôt que de stigmatiser l’échec. Ces initiatives visent à 
renforcer le soutien aux entrepreneurs et à changer la perception culturelle de 
l’échec en France, en s’inspirant de pratiques anglo-saxonnes. 
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4.1 Délibération : cession de terrain Vauban à la ville de Sens 
 

 
 
 
La CCI de l’Yonne possède 1,8 ha de terrain nu ; avenue de Vauban à Sens.  
Les terrains s’inscrivent dans le périmètre du projet de requalification du quartier 
de la gare, porté par la Ville de Sens, en lien avec la communauté d’agglomération. 
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La collectivité souhaite maîtriser l’ensemble du foncier concerné afin d’assurer la 
cohérence du projet d’aménagement et d’éviter tout morcellement des parcelles.  
À ce titre, la Ville de Sens a fait part de son intention d’acquérir l’intégralité des 
terrains de la CCI situés dans ce périmètre. Une estimation des Domaines a été 
sollicitée par la collectivité et a fixé la valeur de l’ensemble foncier à 1 500 000 €.  
Sur cette base, une lettre d’intention d’achat a été transmise à la CCI pour ce 
montant.  
Ces terrains présentent plusieurs contraintes techniques (nature du sol, richesse 
archéologique…) qui complexifieraient toute opération d’aménagement privé par 
lot.  
La cession en un seul bloc permettra à la CCI de s’en affranchir et de transférer à 
l’acquéreur la gestion de ces contraintes.  
Cette opération de cession sera assujettie à la TVA. 
 

DELIBERATION 
 

VU l’article 4.4.5.2 du règlement intérieur de la CCI de l’Yonne relatif aux cessions 
immobilières,  
VU l’article 4.6 du cadre d’organisation budgétaire, comptable et financière du 
réseau des CCI, « OBCF »  
CONSIDERANT la délibération n°2017/18 approuvant le déclassement du site 
Vauban à Sens, du domaine public de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
l’Yonne,  
CONSIDERANT la lettre d’intention de la ville de Sens d’acquérir auprès de la 
Chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne les parcelles cadastrées AH 553-
1, AH 553-2, AH 553-3, AH 551 d’une superficie totale de 17 866m² au prix de 1 500 
000 €  
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Yonne du 16 janvier 2026,  
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission des Finances de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de l’Yonne du 18 février 2026, 
 

L’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, 
consultée par voie électronique, du 27 février 2026 au 5 mars 2026 à 18H00, 

 
APPROUVE la cession des parcelles de terrain cadastrées AH 551 et AH 553-1, 2 &3 
de 17 866 m² ; avenue de Vauban à Sens  
DONNE tout pouvoir au Président pour négocier le montant définitif de la cession 
au-delà du prix minimum de 1 500 000 € Hors Taxes et frais d’enregistrement. La 
TVA s’ajoutera au prix de cession HT.  
AUTORISE le Président de la CCI 89 (ou son délégataire) à signer tous actes et 
documents nécessaires se rapportant à cette opération 

 
 

 
 
 

 

LE PROCES-VERBAL EST ADOPTE COMME SUIT : 

POUR 
22 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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4.2 Délibération : Demande de subvention labellisée - Auxerre 

 
La CCI de l’Yonne dispose d’une Pépinière labellisée « Pépinière à Haut Niveau de 
Service » par le Conseil Régional, dans son site OCTOPUS du 105 rue des Mignottes à 
Auxerre.  
Cette labellisation permet de solliciter une subvention pour l’animation de la 
pépinière et l’accompagnement des « pépins » jusqu’à 3 ans révolus.  
Au regard des entreprises déjà implantées sur site correspondant à ces critères et 
des prévisions d’entrée en pépinière en 2026, la CCI de l’Yonne sollicite une 
subvention de 10 200 €. 
 
 

 DELIBERATION  
 

L’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, 
consultée par voie électronique, du 27 février 2026 au 5 mars 2026 à 18H00, 

 
AUTORISE le Président de la CCI 89 à solliciter une demande de subvention auprès du 
Conseil Régional au titre de l’accompagnement « Pépinière labellisée » de la 
Pépinière de l’Auxerrois, pour un montant de 10 200 € en 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 Délibération : Demande de subvention labellisée - Sens 
 
La CCI de l’Yonne dispose d’une Pépinière labellisée « Pépinière à Haut Niveau de 
Service » par le Conseil Régional, dans son Village d’Entreprises du Sénonais (VES) à 
Sens.  
Cette labellisation permet de solliciter une subvention pour l’animation de la 
pépinière et l’accompagnement des « pépins » jusqu’à 3 ans révolus.  
Au regard des entreprises déjà implantées sur site correspondant à ces critères et 
des prévisions d’entrée en pépinière en 2026, la CCI de l’Yonne sollicite une 
subvention de 6 200 €. 
 

LE PROCES-VERBAL EST ADOPTE COMME SUIT : 

POUR 
22 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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DELIBERATION 

L’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, 
consultée par voie électronique, du 27 février 2026 au 5 mars 2026 à 18H00, 

AUTORISE le Président de la CCI 89 à solliciter une demande de subvention auprès du 
Conseil Régional au titre de l’accompagnement « Pépinière labellisée » du VES à Sens, 
pour un montant de 6 200 € en 2026. 

5 Informations 

5.1 Modification des représentations extérieures 

• Hélène Couasse, conseillère Commerce remplace dorénavant Nathalie Guillon ayant
fait valoir ses droits à la retraite.

• Sandra Verbruggen, conseillère RH remplace Christine Jan sur le volet Clubs /réseaux.

5.2 Foncière Commerce de l’Auxerrois : Sem_AuXR 

LE PROCES-VERBAL EST ADOPTE COMME SUIT : 

POUR 
22

CONTRE 
0

ABSTENTION 
0
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5.3 Manifestations à  venir 

6 Présentation du groupe Schiever 

Le Président de la CCI remercie les participants à l’Assemblée de ce jour et lève la séance à 12h00. 
 

Thierry CADEVILLE          Ghislaine MOREAU 
Président de la CCI de l'Yonne Secrétaire de la CCI de l'Yonne 


